
 

 

Communication de la Municipalité au Conseil communal 
du 5 mars 2025 

 
 
Communication n° 05/03.2025 
 
 
Objet: avant-projet de loi sur les Communes 
 
 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, 

L’actuelle loi sur les Communes est entrée en vigueur en 1956. En 70 ans, les Communes ont 
évolué dans leur fonctionnement et leurs tâches se sont considérablement développées. Bon 
nombre d’entre elles se sont regroupées au sein de structures intercommunales, ce qui ne va pas 
sans poser quelques problèmes en matière de gouvernance et de légitimité démocratique. 

Le Département des institutions, du territoire et du sport a mis en consultation un avant-projet de 
loi sur les Communes, proposant à ces dernières un cadre moderne leur permettant de faire face 
aux défis qui les attendent dans les années à venir. L’avant-projet vise à rendre les Communes plus 
fortes, afin de pouvoir bénéficier au mieux de leur autonomie. 

L’objectif est de viser une entrée en vigueur de la nouvelle loi pour la prochaine législature 
communale, le 1er juillet 2026. 

Ainsi, nous vous recommandons de prendre connaissance de cet avant-projet et de communiquer 
vos remarques à la Direction générale des affaires institutionnelles et des communes d’ici au 
31 mars prochain. Tous les documents sont sur le site de l’Etat de Vaud, dans la rubrique 
Consultations. 

 
La Municipalité 

 
 
 
Saint-Prex, le 5 mars 2025/AG – 101.02.03 
 
Pour tout renseignement, s’adresser à M. Porzi, Syndic, au 079 740 40 75 


